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Etat des risques
En application des articles L 125-5 L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Codo do remironnoment et de Farticlo L 121-22-5 du Code do IUrbanisme 

e du Tir lif du ime fer du Code Fcrostier



Eillian on tgne du 21/03/2025
RAL.Intorne : 2025-03-21-7495715

Etat des risques
En npplicotkom) dos articlos L 125-5 L 1256 L125-7 ol L 556-2 du Codr da TEméronnoment. de Farticlo L 121-22-5 du Code de rrbanismo 

ef due Tit II du Mi tercr Code Forestior

Cet ètal est établ sur ls base des informations mises à disposition pa r arrele préfectoral
n‘ N‘DDTMSPP/PR/2023-02 du 16/10/2023 mis a jour le

Adresse de l’immeuble
Terrain ref cadastral BR 25 99 102 103
83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS

000 BR 25,000 arc 10? 000 BR 100,000 OR 99

Situation de l’lmmeuble au regard d’un plan de prévention de risques naturels (PPRN)

> L’immeubl asi silué tans le périmètre d’un PPR NATURELS 
prescrit •) anticipé □

1 si oui, les risques naturels pris en compte sont sés à • autres

1 ouig) nonO) 
date 20/12/2013

inondation •) crue torentielle • mouvements de terrain O nvalanches •
cyclon remontée de nappe O feux de forêt Q séisme •

> L’immeubk est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN
2 sl oul, les travaux prescrits ont été realises

sécherosse / argile • 
volcan •

4 oui) nonD) 
oui | non I.

Situation de l'immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L’immeuble est situe dans le périmetre d’un PPR MINIERS 3 oui • non 0)

prescrit O anticipé • approuvO dnie
3 si oul, les risques miniers pris en comple sont hés a

mouvements de terrain • autros
L’anmeuble est concerne par des prescriptions de fravaux dans le réglement du PPRM
4 si oni. les Iravaux prescrils ont été realises

*ouiO nonD 
oul | non I.

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> Limmeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES 5 oul • non 0

prescrit O approuve • date
5 si oui, les risques technologiques pris en consideration dans Farrêté de presctiption sont liès a :

effet toxique D effet thermique • effet de surpression • projectionO 
L’immneuble est situé dans un secteur d’expropriation ou de délaissement
Limmeuble es! silué en zone de prescription
6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont élé réalisés
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, Tinformation sur le type de risques auquels 
fimmeuble est exposé ninsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à r’acte de venie

risque industriel • 
ouO non()

0 oui • non D 
oui I. non |

oui I non |

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L’immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1 c zone 2 c zone 3 
très faible — faible — moderée

zone 4 — 
moyenne —

zone 5 P 
forte —

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L’immeuble se situe dans une commune à polentiel redon classée en niveau 3 oui() nonO

> Le terrain se silua on secteurs d’information sur las sol (SS)
• Nun Curunm (en rost dibbaten pa h > rpréatctnt da Ital iinm h toparimenn)

NC* • ouiO non 0
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afition on ligne du 21/03/2025
RSI, interne : 2025-03-21-7495715

Information relative aux obligations légales de débroussaillement (OLD)
> Le terrain est silue à Fintérieur du zonage informnti des obbgations légales de débroussellement oui 0) non •

Situation de l'immeuble au regurd du recul du trait de cote (RTC)
, L’immeuble est silué sur une commune exposée au recul du trait te cole et listée par décret n‘2024- i — r —

53 1du10 juin 2024 1 — 10 —
, L’immeubla est situé dans une zone exposée au recul du trait da cüte identifiée par un document Nc, g oui — non C 

d’urbanisme. U LJ LJ
• Min Coanaikpi (en cours «tbrraton px o reprkanetant co h comno)

Si oui, T’horizon temporel d’exposition nu recul du Imit de cote ost
> d’ici à trente ans • > compris enir trente et cent ans O

> L’immeuble est-il concerné par des prescriptions opplicablas à celle zone ? oui • non O
? L’immeuble esi-I concerne par une obligation de démoltion el de remise en état a réaliser ? oui • non •

Information relative Bux sinistres Indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/NUT’*

> L’inmeuble a-I-il donné lieu au versement d’une indemnile à la suite d’une catastrophe NIMIT ouil nonI

Documents à fournir obligatoirement

Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien. Fiche d’information sur le risque Sismique. Fiche 
d’information sur le Raton, Fiche d’information sur "‘Obligation Légale de Débroussaillement, Liste des arrètés portant connaissance de 

F’etat de Catastrophas Naturelles.

Vendeur - Acquéreur

— SAS 
vendeur 
Acquéreur
Dnte 21/03/2025 Fin de validité 21/09/2025

m! distia a d e na nonaxe di conua t wnnie cur iatn dun ben motlor ol n cire renis, ia n prericme voko, w poirnfialCot elct. n ienple tor • vuraknu u k tska

Ueuiniat w illacinon cr dcwn mpl/ftwtdent.Gewimm (Lavmis ie Voren, ifaçelins su I s2, hirAwwwimheausicam 
025 Mxrlnm. Sm esot • 171 iuslots ümk:i 91100 CCFDC TSSONA - FS Br 70075013. ECFGNEAI INAPS92SG
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Flltienen ligne du 2101/2025
Rif. Inlerno : 2025-03-21-7495710

Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
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Efition en ligne du 21/03/2025
Rf. Interne :2025-03-21-7495T16

Cochozlos couOr Indomnis si, à volu connniss

Elablilo [

l foit fobjet dune indemnisaton sui A des tfommages consécuti 0 chacun des évnements.

Signalure ‘Cochelen cas de prestalire ou mendatalre

Vendeur :SA

Pour on savoir plus, chacun peut consulter on prfactur ou an mairic, lu dos sior diparomontalsur les risquns mnjcurs.lo document dinformation communal sur 
les risques majeurs.

DOrinition juridique d’uno catastrophe naturelle :
Pinomira ou cerencton do préromres dori ba offots sont parfcubreent domingentes
Cottn définton oat dirérenie co cel do I aricb tordobbi n‘82-500 C 12 ble 1982 velalive à "ademrisen des veihs t eatnskophes ranyelen. qui ndque “scnl consdkrés
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Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus
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Blition en Ugne du 21/03/2025
Réf.Interne : 2025-01-2 1-743571 6

Carte
Mouvement de tenain Argie (Lai ELAN)

Zoom et Légende extraits de io carte originale cl-dassus

DAG AVBLE. 87 Ed St Ncohs 83700 STRARAE -822295151

“per "
—ma

— -------

- Légonde Mouvement de
Br 1 terrain Argile (Loi ELAN)

0 Carte réglementaire
h Source BRGM

1 j 1 I Aléa fort
Ludl Concerné par la loi ELAN"
I I Aléa moyen
1______ ] Concerné par la loi ELAN'
I I Aléa faible
1_______1 Non concerné par la loi ELAN

"Obligation pour le vendeur de fournir une 
élude géotechnique préalable en cas de 
vente d’un terrain non bill constructible.



Eillon on Iigno du2U03/2025
Rét. Intorno : 2025-03-21-7495715

Carte
Foux de forels
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Elition en ligno du 21/01/2025
Rr. Interne : 2025-03-21-7435716

Carte
Obligations Légales de Cebroussallement

Zoom ef Légende extraits de la carte originale cl-dessus
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' ondation par submersion marine Informali
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frillion en Eigne du 2103/2025
Rf. Interne : 2025-03-21-7495710

Annexes
Ficho dinformalion Sismicité

Information acquéreur - locatalre (IAL - article L125-5 du CE)

Le zonage sismique sur ma commune

Le moyen le plus sûr pour réslster aux effets des sélsmes est la construction parastmique : concevoir ot construire selon los normes para- 
sismique envlgueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.

Pour en savoir plus:

Qu’est-ce qu’un sisme, comment mesure-t-on un séisme ? - > ma "/- w ink nuf n-mng-rttonme

Qun foke en cas de séisme ? -> hips://www.gearitnurt couv fr/me-nreparer-me-proteger/que-faire-e n-cas-de-seisme
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Bftionon ligno du 21/03/2025
Rf. Interne : 2025-03-21-7495716

Annexes
Ficho dlntonn alien Radon

Information acquéreur - locataire (IAL - article L.125-5 du CE)

Le zonage radon sur ma commune

Qu’ert-co que le radon?

chimiquement. I est issu da la désintégration do Furanlum et du radjum 
présents dans le sol et les roches.
Le radon est présent partout : dans F’alr, le sol, "‘eau avee une concentration 
très variable d’un lleu à l’autre suivant de nombreux facteurs : pression, 
température, porosité, ventilation.

comme les bâtiments, II peut s’accumuler et ntteindre parfol des 
concentrations Hlevées.

bâtiments sont celles ayant dat formations gologlques naturellement riches 
en uranium (sous-sols granitiques et volcaniques).
Ln concentration en radon se mesure en becquerel par mêtre ctbe d’air (Bq/ 
m‘) et le niveau moyen de radon dans "‘habitat français est inférieur à 100 
Ba/m‘. I existe néanmoins d’importantes dhparités liées aux 
caractéristiques du sol, mal aussi du bltlment otdesa ventilation. La 
concentration varie également selon las habltudes de ses occupants en
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Eillion an ligne du 2103/2025
Rf.Intorna : 2025-03-21-7495716

Annexes
Fiche dinformntion Radon

Information acquéreur - locataire (IAL-article L.125-5 du CE) 
sur le risque radon

Le potentiel radon des sols

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territcires Mal 2023artide L125-5 du code ‘environnement

18/40
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Edition on ligne du 21/03/2025
Rif. Interne : 2025-03-21-7435715) 

Die

Annexes
Fiche dinformation Obligation Légolc de DdbroussaPJcmofri

MINISTERE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE,
DE LA BIODIVERSITÉ, 
DE LA FORÊT, DE LA MER 
ETDELAPECHE

Fiche d'information
sur les obligations de débroussaillement

Cette obligation relèvede 1 responsabilité du propriétaire 
de la construction.
Seon la configuration de votre parcelle, et pour respecter 
la profondeur du débroussaillement vous pourriez Etre 
tenu d’intervenir sur des parcelles voisines, au-del des 
Eimnites de votr propriété.

odministratives

19/40
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Rfition en ligne du 21/3/2025
Rif. Interne : 2025-03-21-7495710

Annexes
Fiche dinformation Obligation Légale de DèbmisiMUanent

QUELLES RÉGLES S’APPLIQUENT SUR VOTRE TERRAIN ?

Vous pouvez consulter le ronage informatif h l’adresse suiva Me
btn/wwwcont.cz sou% himopeen wer me pterer/Ot D obt iQ-gles de céxowstiler -I

MON TERRAIN IST siTUÉ DANS L I ZONAGE INFORMATIF DES OL 
Que dol:-je faire t

Vous n’aver pas à débroussailler votre 
terrain, sauf 5 vous tes en zone urbaine.

Terrain construit ou en chanter

xonage Informatif des OLD :
•les abords des constructions sur une 

profondeur minimale de 50 mètres ;
•les volos privées sur une profondeur

Attention. dom les rones urbaines délimiteet par un plan local d’urbanisme, le débrouttalllement
concerne. en plus des mo alite de votre parcelle.

Des regles particulières peuvent t’appliquer :

aux terrains situés 3 proximité d’infrastructures 
Enénires (réseaux électriques) : profondeur de 
debroussaillement, consignes de mise en œuvre.

Qui est concerné par les travaux de 
débroussaillement ?

proprietnie de sa responsabilité pénale.
foncière urbaine, un lotissement, un site SEVESO,

Le propriétaire de la construction est responsable du 
débroussaillement autour de celle-ci. Un Iceatair peux 
effectuer le débroussaillement s cela est précisé cans

et aussi aux terrains servant d’assiette .

Attention : les obligations léxales de débroussaillement liées 
réaliser sur une p

Dans ce cas :
informer vo: voitins de vos obligations de débroutsaillement sur kur terroin.

refusent l’acces, ou qu’is ne repondent pas a vote demande daccès au bout dun 
compter de la notification, la responsabilité du débroussaillement leur incombera

réception précisant la nature des travaux à realiser (madtlede.cautti):
vos voisins peuvent chokir d’effectuer eux-mémes le débroussaillement qui

20/40
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Elition on ligno du 2103/2025

Rëf. Interne : 2025-03-21-7435716

Annexes
Fiche t^rJoansticn Obligation Légele de Dêbrotixsadtamf’ri

Le propriétaire débrounaillo les abords de sa malson sur une profondeur de 50 mètres s l’ntérfour seulement du 
xonage informatif des OLD.

COMMENT ET QUAND OÈBROUSSAILLER ?

En automne et en hiver, on réalise 
les travaux les plus importants g

21/40
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Efition en ligne du 21/03/2025
Rof. Interne : 2025-03-21-7495715

Annexes
Ficha ^inlamalion Obligation Légole de DihrvussHhfomant

QUE RISQUEZ-VOUS si vouS NE DÉBROUSSAILLEZ PAS VOTRE TERRAIN ?

en danger et compEquer “‘intervention des services Tincendie et de secours. Vous vous exposer également a des 
sanctions, telles que

des sanctions pénales:de in contravention de 5 clas, pouvant aller juzqu’s 1500€,bu delit pun de So €/m‘ 
non débroussailié ;
des sanctions administratives : mite en demeure de débroussa ler avec astreinte, amende administrative 
allant jusqu’s 50 E/m‘ pour les zone: non débroutsallées, exécution doffice la commune peut réaliser ls 
travaux et facturer k proprietaire ;
une franchise rur la remboursement det assurances.

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE,
DE LA BIODIVERSITÉ,
DE LA FORÊT, DE LA MER
ET DE LA PECHE

Z2JAQ
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Edition en Egne du 21/01/2028 

Rf.Intorno :2025-03-21-7455716

Annexes 
Andlés

portant appruhation du plan 
dr prévention des risques naturels inomation 

lie a la présence de 
L’Argens. Le Blavet el Le Foumel 

sur la commune de
Roquehrunc sur Argens

LE PREFET DU VAR 
Onieier dr b L.eein dilenneur 

Che aller de FOrdre National de Merii

Vu lecodedel’envinmenent. notamment sesaticles L.562-1 à I..S62-s el R.562-1 à R.542-12

 de T’habitation, notamment m article R. 126*1.Vu le code de la

Vu le eric de ‘urbanisme

Vu le decret n‘A104-1744 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs de préfets à l’oranisation et à 
Faction ths services de l’Efat dans les régions ct départements.

Vu le décret n"201/-148-I du 03 dévemie 2000 relatif aux Directions Depatteentales 
Interministérielles,

Vu l’arréié préfectoral du 3 septembre 2010 prescrivant la réalisation d’un plan de prévention des 
risques naturels inondation lié à la présence de L’Argens, Le Blave et L.c Fuumel sur In commune 
de Roqtchrune sur Argens,

Vu l’arrélé prélectorai du 1" mars 2012 rendant immédiatement oppusables certaines dispositions 
du projet sic plan de prevention des risques naturel- d’inonlations cur Ia commune de Roquchrunc 
sur Argens :

23/40
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Eillion on Egne du 21/03/2025
Rf.Interne : 2021-03*21-TMiTIG

Annexes
Andtés

Vu la lettre da prefet du Var eh date ilu 3 avril 2013. adresse nux peroomes publiqics a tit de 
T’article R.5627 du ede de l’ens uronnement. omcermant le "‘l’Rl de la commune de Raqebnne

Vu in deliberition en date du 27 mai 2013 du consell municipal de Roquchnme sur Argens donnant 
un avis delasembic sur le rrjet de "TRl .

Vu la delihertio en date du 31 mai 2013 de la Communauté J’Agelomérution Vhr listerel 
Meilitenanee (CAVFM) dnnant un avis défavurahle sur le nrjel tle PPRI :

Vu le courrier en date du 24 avril 2013 d la chamlr d’agriculture dinnmt in at is favorable avec 
remanpes sur le prjet de PPEI.

Vu l’avis reputé favorable sur le projet de PPRI de Roquehrune sur Agens, d Conseil tienéral da 
Var cl du Conseil Regional Provence Alpes Chte i! Azur ;

Vu l’nre préfectoral du 15 mof 2013 portant onvenure d’une enquéte publique Jul7juin 2013 au 
19 juillet 201 1. relative au projet de pinn de prévention des risques naturels prévisibles d’inundati 
sur le lutritoire de la commune de Roquchrne sur Argens ;

conclusions motivers ainsi que son avis lisorable awri de recnmmamtations:

Considérant que les evolutions apporter, à l’issue de l’enquéte publique, an prujet de plan de 
prevention du risque d’inosiation sur la vummunc de Ruquchnne sur Argens, ne remcitet ns eu 
cause l’cconmie genérale du plan :

ARRETE :

ARTICI.E 1 : Ist upprouve. iel qu’il est annese au présent ancie. le Plan de Prevention des 
Risques naturels prevtibles dinadution lie it la presence de l.Argens. Le Bluvel c! Le Foumel sur 
la conumme de Roquehrune sur Argens.

ARTICIE 2 ; le plan de prevention des nujies naturel- previibes dinnulation comporte: 
- < ne note de preentution.
- I a reglemeni.
- Des cartes de znage réglementaire (o).

AREICII 3: Les dispsilioms du prujet de piun ile prevention des rispoes naturels dinnation

ARTICI.E I : Le deseer de Plan de Prevention tle- Risqu naturis previihles «l’mnlation est 
tenu à la disposition du publie :
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Elition en ligne du 21/03/2075 
Réf. Inteme :2025-03-21-740571G

Annexes
Arts

- Au siege de Ia Communnuté d’Aggloméntion Var Esterel Méditeranéc. aux 
jours ct heures d’ouverture de la commmuté,

- A la Direction Départementale des Territoires et de ha Mer du Var aux jours ct 
hteures douverture de hurenu.

ARTICLE présent arrélé.fem "‘objet dune mention au recucil des uetes administratifs de
"‘Etat ilans le departement. d’un aflichnge en mairie de Roqubrune sur Argens ainsi qu’au siege de 
In Communute d’Agglomération Vhir Esterel Médlitcrranée pendant au moins un mois. 
L.’uccomplissement de cette formalité seni justitie par un certificat d’aflichare du maire ct du 
président de lu CAVEM ulnsé à la Direction Dépurementale des Territoires et de la Mer du Var

ARTICLE, 6 ; Le secrétaire général de la préfecture, le sous-prefet de Draguignan, le moire de la 
commune de Roquebnne sur Anens. le president de la CAVEM ct le directeur départemental des 
territoires et de la mer sont chargés chaenn en eequi le cunceme de "‘execution du present arreté.
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Edition en ligne da 2101/2025 
Rif. Intere : 2025-03-21-7495716

Annexes
ArrtsÊ

•• 
PRÉFET 
DU VAR

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

ARRETÉ PRÉFECTORAL n° DDTM/SPP/PR/2023-02 du I 6 OCT. 2023

abrogeant l’arrêté préfectoral du 20 avril 2011 relatif à l'information des acquércurs et 
des locataires de biens immobiliers sur les risques natureis et technologiques majeurs

Le préfet du Var,

Vu le code general des collectivité; territoriales .
Vu le code de l’envitonnement, notamment les articles L. 125-5 ct R. 123-23 5 R. 125 27 ;
Vu ie code de la constriction et de l'habitation, notamment sns articles L.271.4 et L. 271-5
Vu la loi n"2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le déréglement climatique et 
renforcement de la résilience face 3 ses effets et notamment l’article 236 :
Vu le décret 2022-1289 du 1" octobre 2022 relatif 3 l’information des acquércurs ct des 
locataires sut les risques ;
Vu le decret n‘2004-3741 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, 3 "‘organisation et 3 
l’action des services de l’Etat dans les regions el départements ;
Vu le décret du président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de 
M. Philippe MAHE enqualite de préfet du Var a compter du 21 aout 2022 .
Vu l’arété préfectoral relatif à l’information des acquéreurs ct des locataires de binns 
immobiliers sur les risques naturels et technalcgiques majcurs du 20avrii 2011 :

Considérant que l’article 236 de la loi n‘20211104 du 22 aout 2021 portant lutte contre le 
réglement climatique ut renforcement de la resilience face h ses effets, n introduit divorses 
évolutions Juplicablos a compter du 1 janviee 2023 ;
Considérant que le vendeur et le bailleur sont dans l’obligation d’informer F’acquereur ou ‘e 
locataire du bien sur l’état des risques;
Considérant que l’état des risques, relatif à l’obligation d’information du vendeur et de 
bailleur a l’encontre de l’acquéreur ou du locataire, est accessible via le site Gcorisques ;
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Annexes
Anérés

Article 1": Objet de l’arrëtë
L’arrété prefectoral du 20 avril 2011 relatif 5 ‘information des acquéreurs ot des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, dressant la liste des 
communes dans lesquelles s’applique l'obligation d’information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, est abroge

Article.2: Effet de l’arrété
Les arrétés préfectoraux listés en annexe du present arrëté relatifs 5 l'élaboration de l’état des 
risques et nollutions de biens immobiliers concernant chaque commune sont abrogés.

Toutes les communes du département du Var sont concernées par l’obligation d'information 
des arquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers concernant les risques naturels et 
technologiques majeurs.
Les documents cités h l’article R 125-24 du corle de l’environnement, relatifs a l’information 
des acquereurs ct des locataires de hicns immobiliers sur les risques naturels et 
technologiques majeurs, sont accessibles sur le site GEORISQUES : www.reorisauss-couv,ft • 
Le site GFORISQUES, à partit de l’onglet ERAIAL (htrpsillerrial.gcorisquesgouv.fr). devicnt le 
site de reference pour lo gencration de l’état des risques et pollutions. Tout citayen peut 
donc obtenir automatiquement un état pré-rempli des riszues auxquels un bien immobilier 
est soumis
Il appartient aux professionnels de l'immobilier ou nux propriétaires de vérifier "exactitude 
des informations contenues dans l’ERRIAL et de les completer $ partir d’informations dent il 
dispose sur le bien, notamment les tinistros que le bien a subis.
Les informations relatives aux plans de prévention des risques naturels prévisibles et 
technologiques sont accessibles sur ie portail internet des services de l’Etat dans le Var 
Un imprime 3 remplir est ègalement disponible sur le site Géorizques

Article 4: Mesures de publicité
Le présent artété scra publié au recucil des actes administratifs de la préfecture du Vat et 
affiché dans les mairies concernées. Une copie est adressée aux maires des communes
concernées. b la chan 
et d’industrie du Var,

itale des mot aires du Var et 5 la chambre de commerce

Article.5: Délai do recours
te présent arreté est susceptible de faire l’objet d’un recours contenticux devant le Tribunal 
administratif de Toulon dans un delai de deux mois 5 compter de sa publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du Var
II est possible de déposer le recours contenticux devant le tribunal administratif par voir 
dlectronique via l’application internet • téférecours citoyens - 5 l’adrese suivante : 
https//wwwtelerecours.f
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Annexes
Arolds

Article G: Exécution du présent arreté

Phiippo MAHe
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" Media Iim roaliso, cous ca zoula roipcfuatitrti TERPS du cfont Coci sour couvut qo les invmatiuns de focallsalion de bien frans mines par le client scient erncles el que 
fes imornationt chlenues zur los 0axer de denot B45CL BASMS CASIAS • des futurs SIS soert àjour.

Document réalise a partr des bases de donnees EASWS. BASOL et CASIS

SOMMAIRE

Ou’ost-ce quo IS ?
Certogrephe des sites studs o moins de 200meuben et s nins do 500 ben



Rat. Interne : 2025-03-21-7

Qu’est-ce que l’ERPS ?

Co document n’a pour but que de communiquer. A TITRE INFORMATIF, b Tacquérour ou au locataire, les informations rendues publiques pa 
"‘Elat concemant les risqjuos de pollution des sola.

Qu’est-ce qu’un site pollu ?

Un site pollué est un sile qui, du fait danciens dépols do déchels cu dinfiiration de subslances polluantes, présente une pollution suceptible da
1 provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou remironnement. Ces situations sont souvent dues à d’anciennes protiques 
sommaires d’Olimination des déchuls, mais aussi A des luiles cu à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. I exist égalomnt autour

• de certains siles dos contaminations dues à ces retombéos de rejets atmosphériques Bccumulés au cours des anndes voire dus décunnies.

Comment sont établis les périmtres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SB ot In pore h connnlesance des maires de chaque commune. L’avis des makes est recueilli, puis les 
informations de polluticn des scis sont mises a bur grace à la contnibulion des orga 
plusiaurs documents graphiques, à l’achelle cadastrale

ints. Ces secteurs seront représentés dans un ou

Quels sont los dornlers changements ?

Le décret n‘ 2022-1289 du ler octobre 2022 relatif à linformotion des acqubrowrs ol des iccataires sur les risques vent renforcer le formalisme de rélat 
de pollution des sols. Depuis lo 1er jaminr 2023, TERP doit mentionner le dernier aret pris par le préfet sur fexistence dun SIS, la dale délaboration, lo 
numér dos parcellos concambos, airei que des dispositions réglementeres, tout en reprenant les indormations h disposition dans lo systéme 
dinfarmalion gixgraphique (art R125-26 du Code de l’environnement)-

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

-p BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollues (ou potentictemont pollués) por les actiits Industrielles appelant une action des pouvoirs 
publics, à titre préventif ou curatit
- BASIAS : Base de donnoos UAncions Siles Industriels el Aethités de Senice, réalisée essentiellement à partir des archives el grée par le 
BRGM (BuroaudeRocherchos Golcoiques et Minlères). II faut souligner qu’une Inscription dans BASIAS no préjuge pas d’una ovontuelo 
pollution a son endroit.
=) CASIAS : Carle des Arcions Sites Industriels ot Actités de Service, présentant Thistorique des activités industrielles ou de services que se sont 

succédô au cours du temps. CASIAS ne préjuge pasdune pollution effective des sols des établircoments raconss

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par rEtot à trovers les bases de données 
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Queis sont les risques si le vendeur ou le bailleur n’informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« A défatrt et st une pollution constatée rend ie terain impropro à fa dostation prciséo dans lo controt, dans un dlal de deux ans à compter de la 
découverte do la pollution, rHcquéwrwile iocalair a lo chcix do demander in résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une 
partio du prix de vente ou d’obtenir une reduction du loyer. L'ocquOrour peu! aussi domondorin réhabilitation du terrain aux frais du vendeur 
loraque le cout de cette réhabilitation no poral pas disproportianné par rapport au prix de vente •. (Extraif du Décret n‘2015-1353 du 25 octobr 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

© EASGL BAne 4e donnéns drs sins * SoLs poséa (ou patontesomne ponsts)
[i] BASAS en acteé Base de denrecs SAncers 5tos Idutich et AeOtos de Sev ce

• MASAS dont factts ssl incov.x : Base • doxundos «Amhms sdes kistres • Acltbs *e Serves 
9 • 5tos CASAS: Corto dos Anclns Stos Incuttrkis et Actter ito Sorvco

tos polluds (ou potentiolome nt polluée) situs A moins de 50m du bien représentos par los pietos 0.a)
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins da 500m du bion

33/40
DWGAVEE -W7MSt Hrhs a2700 ST RAPI W . 822295457



Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne" par 
Pour le compte de
Numéro de dossier
Date de réalisation

Media Immo 
DIAG AVENUE 
5476 
21/03/2025

Dosignation du vondou

Seulos sont cunceméus les ICPE subvies por les DREAL (Directions régionales de fenvironnemeni, de l’amenapement el du logement) pour lo majorit des 
établissements industrinis ollos DD(CSIPP (Diroctons dopartemonbales (de la cohésion sociale ef)deln protection des populations] pour ls élablissements 

agricoles, ies abnitoirs allos équarissagas otcartinos nules octivitos egronlimentairs, avec distinction en attribuldutype d‘CPE(SEVESO. IPPC. Sik, 
Carrière, Autes), de factivib principale eldes rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles rétablissemenl industriel est autrisé

CeÉALOGE
Cet base content ies installations soumises a sulorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessafon d’achvt). Les données 

proviennent qune orracl:nao la baie de donnees lournio pario Mnistére de récologie, du développement durable elde Ténerglo (MEDDE)etle 
géolocalisation est eflectee sur le base des coordonnées Lamhartinfiquées dans Fexrection

-e niveau de précision de la localsation indiqué an atinbut pour chaque ICPE estveriable ; Elles peuvent etre localisees au Cento de ta commune concernée, 
a Tadresse postule, é leurs counfunnées précises ou leu waleur initiale.

TITPEMFORMATIF. à les Informations .



Eitin en ligne du 21/03/2025
Réf Interne : 2025-03-21-7495716

Cartographie des ICPE
Commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS (83520)

Dcikre, 
tp Erobcomeri cu bon

Patrouvez mur cetle earingraphle uninvonlake dos insiailations Classées pour le Protection de "‘Environnement silubes Amoins do 50COm dubion roprésontées 
pr ** Pictos s ® 3 □ O ” B
Chncun de con pleins ext détaillé sur la page suivante grace à sa lettre etson numéro (A2, B4. -) quivoun aideront à vous repérer sur in carte.
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 1 12-3 elL 1 12-9 du Code de i’Urbanisme

EXFOSITION DELIMMEUBLE AU REGARD DUN Ou PLUSIEURS PLANS DEXPOSITIONAU BRUIT
IOR25 000 I ‘2 000 E3 102. 000 "l 9

SOMMAIRE
Syrahéze de vrke En des Misances Soncees Afrionnes

, notOfekl(leuis ma o’vickelle)
! Curlogopl,
J Praserolone uu berisie apoteabis dans ks zonon dotnuldas Aercdromos.
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 1 12-9 du Code de l’Urbanisme

Cet etatestétbl sur la base don informasons mises d dispositon par aret protehomal
n‘ du mis a jour le

Adrocsn te rimmeuble Cadasirg
Terrain raf cadastal BR 25 99 102 103 D8 2 M 197. "R 10 BR *
83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS

EmmmmmmsoaaaaaaYT
• L’immeubteeatsituddanelepérimblredunPEB 1ouignonD)

• approuve • dat
’ si oui, nom de Tabrosromo

Consultation on ligno sur htlpswww.gooportaiLmouv.f/donnoogiplan-dexposition-au-bruil-pob 
Plan disponible en Prefoctur efou en Mirie do ROQUEBRUNE SUR ARGENS

 Vendeur SAS
Arquérour
Date 21/03/2025 Findovalkit 21/19/2025

Somt* "L. 3 3:77 w"ts sconsed EJlek • ies cn s07E 55 fcdea #“PS
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Ref. Interne :2025-03-21-T749S716

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes

PRESCRIPTIONS D’URDANISME APPLICABLES DANS LES ZONES DE BRUIT DES 
AERODROMES

CONSTRUCTIONS NOUVELLES
Logements nécessaires à l’activité de 

"oimdrome, hëeh d vozeptur t"

kRSTas tnaskrTenles an conmerdanes 
amie dans la me

dans ks seutears 
déjàurtnies

Immrehies d’habitation dirretement Ilés 
ou nécesalm à F’alivilé ngrkcole

Uans ls sectcun 
dejaustinivés

‘murweehkee fzsatitathoa. #lsecbsment ues’ils ne peuvent 
etr locnlié 

ailleurs
Constructions à muge industriel, 

commercial et agricole

Equlpuens pulilles en collectifs
s’ils soo nécessaires à I’n vilé 

néronsutiqueou inlispemabks aux 
popubiimseaistotes

Malwn d’huhllatian Indikuehes non 
croupées

s seeteur d’accueil déjh urbanivé et 
devervi pur équipements publics 

sous nisere Jun faibk 
accrolsement de la capcité 

d’accuril
Immeobles collerurs à usage d’libsitation

Hahltat group’ doiluement, - pares 
résklentiekdeloldrs

O DGAC 2004
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Etat des nuisances sonores aériennes
Les zones de bruit des plans d’exposition au bruil constiluent dos sorvitudos d’urbanisme (art. L 112-3 du code de l’urbanismo) et doivent à 

ce titre êtro notifiées à ‘occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Numéro de dossier
Date de la recherche :

5476 
21/03/2025

Cet élat, a remplir par le vendeur ou h bailleur, est destiné a être Intégré au dosslor de diagnosii technique - DDT (annoxé, se on le cas, à la promesse 
ce vonte ou. a dalaut de promesse, à facte authentique de vente et au contrat de Icealion ou annexé à ces actos si la venle porte sur un immeuble non 
bàl) et à être annexé a racte authentique do vente el, le cas échean!, au contrat préliminaire en cas de vente en Tétat futur d achèvement.

Cel élat est élabli sur la base des informations mises à disposition por arrêté préfectoral 
ne du mit a jour le N/a

Adresse de l’immeuble code postal ou Insee commune
Terrain ref cadastral BR 25 99 102 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS
103

1 5 aul. nom do Foerociome

L’immcublo ost concerné por des prescriptions te travaux d’irsonorsolion 
Si oui, los tovaux prosciits ont elé ioaksés

oul • non [x
ou non 0

L’immeuble est sité dans e périmètre cl’un cute PEB 
sévisé •

1 Si oul, nom do roérodrome

Situation de l'Immeuble au regard du zonage d'un plan d’exposition au bruit
L’immeuble se silue dans une zone de bruit cl’un plan d’exposition au bruil deinie comme ; _

zone A’ □ zone
forte forte

zone c‘ • zone D4 • 
modéré

1 (entro b courbe nindea Lcon 70 at une courbo chcinio ante uien 65 cot et 02)

1 (entre I imdo exttreu do to zom Ceth ooxdo dinnko Loon 50). Con zono n ost optgnlot qn poas les sorcatorrar rantonnés mu I de Tiüeb 1603 quntarchs A cu rode ge ral
l‘an Foonl dure andaton

Documents de référence permefant la localsafion de l'Immeuble au regard des nuisonces prisent en compie

Le pian d’exposition au brua ost consullable sur le sile Inlemet du Géoportail de finstitut national de Finformation géographique el forestére 
(I.G.N) à Fadresse suivante . Inn éwww.ncoprtail.gouy.f/

Vendeur - Bailleur Lieu / Dale Acquéreur - localaire

 ROQUEBRUNE SUR ARGENS SAS / 21/03/2025

information sur les nuisances sonoros aeriennes
pour en savoir piusconstiltez le Rile Intemel du ministere de In transition écologiquo ol sol dair

https//www.acologiqu e-solidoire.gouv.fr/

http://www.acologiqu
solidoire.gouv.fr/




Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit



PRESCRIPTIONS D’URBANISME APPLICAIILES DANS LES ZONES DE BRUIT DES
AERODROMES

O DGAC 2004

Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 5476 relatif à l’immeuble bâti visité situé au 
: Terrain ref cadastral BR 25 99 102 103 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS.

Je soussigné, DUPUIS Patrice, technicien diagnostiqueur pour la société DIAG AVENUE atteste sur l’honneur 
être en situation régullèr au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir :

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences :

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif

Audit Energetique DUPUIS Patrice B.2.C B2C 0467
12/02/2028 (Date 

d’obtention : 
13/03/2025)

Avoir souscrit à une assurance (MS AMLIN n° 2024PIR00003/106 valable jusqu’au 31/01/2026) permettant de 
couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions.
N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et dlagnostics composant le dossier.

CLOSE DE RESERVE DE PROPRIETE : La société DIAG AVENUE reste propriétair

AVENUE n’autorise pas ‘utilisation
II en résulte.

Fait à ROQUEBRUNE SUR ARGENS, le 19/03/2025

tant
denon-palement, La société DIAG

Articio L271-6 du Code de la  do ‘habitation 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir ls 
conséquences dun engagement de sa responsoblité en mison de ses interwcntions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature 3 porter atteinte à sen 
imparticit ot d son independance ni avec /e propriétaire ou son mandataire qui fait appel 2 ele, në avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il Jut est demandé d’erabilr f’un des documents mentionnes au premier allnéa. 
Un ons et modalités  décret en Consei d’Etat d rl'appIieAKan du present artide. »
Article 1271-3 du Code de la de "Habitation
< Lorsque le proprietaire e d’établir un dossier de  cha diagnostic technique, clle-d lui remet un document por lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'^tab/us^ment des états, constats et diagnostics composant ic dossicr, »

1/1
Rapport du :

21/03/2025

DIAG AVENUE, 87 Bd St Nicols, 83700 ST RAPHAEL
Tel : 041.94.54.03.53 Mall : info@diagavenue com / www.dlagavenue.f

siren : 822295457 00011 TVA: FR 37 822295457 asurance : MS AMLIN 2024P/RC0003/106

http://www.dlagavenue.f
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Dossier Technique Immobilier
Numéro de dossier : 

Date du repérage :
5476 FREJUS 
19/03/2025

Désignation du ou des bâtiments

Département :

Commune :
.Terrain ref cadastral BS 131 BO 159
150
83600 FREJUS

Section cadastrale BS, Parceile(s) n° 131, BO 159, 
BO 160

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Désignation du propriétaire
Désignation du client :
Nom et prénom : ...

Adresse :........... .
160
83600 FREJUS

.T

Périmètre de repérage :
Ensemble des terrains.

Presence sur La parcelle BS 131 de déchets du 
batiment, gravats, pneux dont des Plaques sous 
toiture susceptible de contenir de l’amiante en cours 
d’analyse.
Le présente dlagnostic a été réalisé sur la partie 
visible des matériaux.
Il n’a pas été possible de sonder et identifier 
"‘ensemble des détritus. Un diagnostics amiante avant 
démolition est Indispensable avant toute dépolution

Presence sur la parcelle BO 159 ET 160 de déchets 
résiduel d'un campement sauvage (tente, planches, 
volets...)
Il n’a pas été possible de sonder l’ensemble des 
vegetaux (difficulté d’accès).

Objet de la mission :

XJ Etot reluir à la présence de termites K Etot des Risquas ct Pollutions

DIAG AVENUE, 87 Ad St Nicolat, 83700 ST RAPHAEL
Tel 04 94.54 03.53 Mal info@d ingavenue.com / www .dlagavonne fr

siren . 822295457 0001 1 TVA : FR 37 822295457 asurance : MS AMLIN 2024P1R00003/105

ingavenue.com


Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante pour 
l'établissement du constat établi à l’occasion de la vente d’un immeuble bâti (Listes A et

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numro de dossier : 5476 FREJUS 
Date du repérage : 19/03/2025

Références réglementaires et normatives
Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Sante 

Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1“Juin 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d’Août 2017 : Repérage des matériaux ct produits contenant de 
l’amiante dans les Immeubles bâtis

Immeuble bâti visité
Adresse Rue : Terrain ref cadastral BS 131 BO 159 160

Bat., escaller, niveau, appartement n°, lot n°:
Code postal, ville : 83600 FREJUS
Section cadastrale BS, Parcelle(s) n° 131, BO 159, BO 160

Périmètre de repérage : Ensemble des terrains.
Presence sur La parcelle BS 131 de déchets du batiment, gravats, pneux dont des 
Plaques sous toiture susceptible de contenir de l’amiante en cours d’analyse.
Le présente diagnostic a été réallsé sur lo partie visible des matériaux.
Il n’a pas été possible de sonder et identifier l’ensemble des détritus. Un 
diagnostics amiante avant démolition est indispensable avant toute dépolution de 
la zone.
Presence sur la parcelle BO 159 ET 160 de déchets rsiduel d’un campement 
sauvage (tente, planches, volets...)
Il n’a pas été possible de sonder l’ensemble des vegetaux (difficulté d’accès).

Type de logement :
Fonction principale du batiment : 
Date de construction :

Terrain
Autres
Date du permis de construire non connue

Le propriétaire et le donneur d’ordre
 Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom :....SAS

Adresse : Terrain ref cadastral BS 131 BO 159 160 83600 FREJUS
Le donneur d’ordre Nom et prénom HUISSIER selari KALIACT POUR LE COMPTE DE LA SAS 

Adresse : 63 Rue Edmond Poupé
CS 80017 83601 FREJUS

Le(s) signataire(s)
NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage

DUPUIS Patrice Opérateur de 
repérage

B.2.C 24 rue des Prés Obtention : 06/07/2021
Échéance : 05/07/2028

N° de certification : B2C 0467Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
lo diffusion du rapport

67380 LINGOLSHEIM

Raison sociale de l’entreprise : DIAG AVENUE (Numéro SIRET : 82229545700011)
Adresse : 87 Bd St Nicolas, 83700 ST RAPHAEL
Désignation de la compagnie d’assurance : MS AMLIN
Numéro de police et date de validité ; 2024PIR00003/ 106 - 31/01/2026

Le rapport de repérage
Date d'émission du rapport de repérage : 21/03/2025, remis au propriétaire le 21/03/2025
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1. - Les conclusions

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition dimmeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de
l’amiante avant démolition d'Immeuble ou avant réalisation de travaux dans l’immeuble concerné et son
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il a été repéré :

- des matériaux et produits pour lesquels les résultats d’analyse des sondages et/ou prélèvements sont 
attendus ;
Plaques (fibres-ciment) (au sol) (PARCELLE BS 131 - plaque Fibro-ciment zone 1)/En attente des 
résultats d’analyse)
Plaques (fibres-ciment) (au sol) (PARCELLE BS 131 - plaque Fibro-ciment zone 2) / En attente des 
résultats d'analyse)

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l’absence d’amiante :

2. - Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l’entreprise :... EUROFINS
Adresse :.......................................................Bat B3 - 1103 Avenue Jacques CARTIER - CS 40392 44619 St HERBLAIN

DIAG AVENUE 87 Bd 5t Nicolas, 83700 ST RAPHAEL
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Numéro de l’accréditation Cofrac : . IPAC L0705 / PCA AB1609

3. - La mission de repérage

3.1 L’objet de la mission

Dans le cadre de la vente de “immeuble bâtl, ou de la partie dimmeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent repport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un 
immeuble bâti-.

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

 de L’article L 271-4 du code de la 
"‘habitation prévoit qu‘ «en cas  ou 
partie d’un immeuble bti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahler 
des charges.”
Le dossier de dlagnostic technique comprend, entre 
autres, slétat mentionnant la présence ou l’absenco 
de matériaux ou produits contenant de f’amiante 
prévu à l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de reference 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la
mission réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l’amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant.

En partie droite "extrait du texte de "Annexe 13.9

Important ; Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celul à élaborer 
avant réalisation de travaux.
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes ;
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schema de 
repérage joint en annexe à ‘exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Terrain, Rez de chaussée - Construction legere
abandonnée

DIAG AVENUE, 87 id St Nicolas, 83700 Si RAPHAEL
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| 4. - Conditions de réalisation du repérage
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4.1 Bilan de l’analyse documentaire

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 12/03/2025
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 19/03/2025
Heure d’arrivée : 09 h 30
Durée du repérage : 01 h 00
Personne en charge d'accompagner l’opérateur de repérage : Sans accompagnateur

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur

Obcorvations Oul pon
Plan de prevention réalis avent intervention sur site • )
Vido sonitoire areribk
Combles ou toiture artesti bles et victtables x

4.4 Plan et procédures de prélèvements
L’ensemble des prélèvements a été réallsé dans le respect du pian et des procédures d'intervention.

5. - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l'amiante
Localisation tdentrant+Descrlpton I oGooftextn, Etat ta consorvation* et préconisations*

I Neant
• Un détall des conséquences reglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de co présent rapport

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

Listes des matériaux pour lesquels des résultats d'analyse sont attendus :

Nota ; Dès réception de ce rapport, i est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse

DIAG AVENUE, 87 Bd 5t Nicolas, 83700 Si RAPHAEL
Tel :04.94.54.03.53 Mall : Info@dlagavenue com / www.dbfl4vcnue.fi
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Localisation Identifiant + Description

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d’amiante sur justificatif

Localisation Identifiant + Description

6. - Signatures

Nota ; Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 8.2.C 24 
rue des Prés 67380 UNGOLSHEIM (détail sur www.info-certif.fr)

Fait à FREJUS, le 19/03/2025

Par : DUPUIS Patrice ________________________________
Signature du représentant :
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n 5476 FREJUS

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’Tnhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour "‘homme. LTnhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales).

L’Tdantification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter ‘exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'Immeuble. 
L'information des occupants presents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éllminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez Ia base de donnécs « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site Internet 
vnvw_slnoe.org.

Sommaire des annexes
7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d’essais

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l’état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : DIAG AVENUE, auteur : DUPUIS Patrice 
Dossier n 5476 FREJUS du 19/03/2025

...... ....................... Adresse du bien ; Terrain ref cadastral BS 131 BQ 159 160 B3600 FREJUS_________________  
Légende

DIAG AVENUF, 87 Ed 5t Nicolas, 83700 Si RAPHAEL
Tel : 04.54.54.03.53 Mail : info@dingavenue.com / www.diagavenue.fr

siren : 822295457 00011 IVA : FR 37 822295457 asurance ■ MS AMAUIN 202AP/R00003/106

10/19
Rapport du :

21/03/2025

mailto:info@dingavenue.com
http://www.diagavenue.fr


Constat de repérage Amiante no 5476 FREJUS

Identification des prélèvements :
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Aucun rapport d’essal n’a été fourni ou n’est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante |

Grilles d'évaluation de l'état de con servation desm atéria uxo u produit de la liste A
[ Aucune évaluation n’a été réalisée

Critères d'évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des diférents degrés d’exposition du produit aux circulations d’air
Fort Moyen Faible

1e II n’existe pas de système spéciliquede 
ventilation, la plèce ou la zune homogene 
évaluée est ventiléc par cuverture des 
fenêtres, ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local 
qui présente une (ou plusieurs) focade(s) 
ouverte(s) sur l’oxtérieur susceptible(s) do 
créer des situations à forts courants d’atr, 
ou
3" Il existe un système de ventilation par 
insufflation d’air dans k local et 
Forientation du jet d’air est telle que celul-dl 
affecte directement le faux plafond 
contenant do l’amiante.

1 II existe un système de ventilation por 
insufflation d’air dans le local et 
Forientation du jet est telle que celul-ci 
n’afferte pas directe ment le faux plafond 
contenant de l’amlante, 
ou
20 II existe un systére de ventilation avec 
reprise(s) d’air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double Ilux).

1° Il n’existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la plèce ou la zonc 
évaluée, 
ou
20 II existe dans le pièce ou • zone évaluée, 
un système de ventilation par extracticn dont 
to reprise d’nir est élignéc du faux plafond 
contenant de l’amiante.

2. Classification des différents degrés d’exposition du produit aux chocs et vibrations
Fort Moyen Faible

L’exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dons les situations cù ractivité dans le lcal 
ou à l’extérieur engendre des vibrations, ou 
rend possible les chocs directs avec le faux 
plefond contenant de l’amiante (ex : hall 
industriol, gymnaso, discothéquo...).

L’exposition du pradult aux chocs et 
vibrations sera consktérée comme moyenne 
dans les situetions où le faux plafond 
contonant dr l’amiante n’est pas exposé 
aux dommages mécaniques mais se trouve 
dans un lieu tres fréquenté (ex : 
supermarché, piscine, theôtre,...).

L’exposition du prodult aux chocs et vibrations 
sera considérée comme faible dans les 
situations où le faux plafond contenant de 
f’amiante n’est pas expos aux dommages 
mécaniques, n’est pas susceptible d’ètre 
dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé h des activités terticires 
passives.

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
| Aucune évaluation n’a été réalisée

Critères d'évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d'exten

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation

ion de la dégradation du matériau.

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la dégradation

L environnement du matériau contenant de 
Famiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une

L’environnement du matériau contenant de 

risque pouvant entrainer h terme, une

L’environnement du matériau contenant de 
l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapiiement, une dégradation ou une
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dégradation ou une extension de la extension de la dégradation du matériau. l extension de la dégradation du matériau.
I dégradation du matériau. I

Légende : EP " évaluation périodique ; ACI = action corrective de premier niveau ; AC2 • action corrective de second nivezu.

L’evaluation du risque de dégradation lie 8 l’environnement du matérfau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques ou local (ventilation, huridite, etc.) selon que les risque est probable ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à Factivité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/furte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggrovation do la degradation des produits et matériaux, comme b fréquence 
d’accupation du local, la présence d’animaux nulsibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc

| 7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019)
Si le donneur d’ordre n’est pas le propriétaire de Fimmeuble bhti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une copie du 
rapport établi par l’opérateur de repérage.
En cas de mission de repérage portant sur une partie privatve d’un immeuble collectir a usaçe dhabitation, son proprlétalre met à four le 
contenu du s dossier amiante - parties privatives ” (DAPP) prévu au I de F’articie R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en y intégrant les 
données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amianto avant travaux. II tent à disposition et communique ce DAPP, ainsi complété, 
selon les modalités prévues au II de Farticle R. 1334-29-4 du code de fa santé publique.

En cos de mission de repérage portant sur les parties communes d’un immeuble collectif à usage d’habitation ou sur un immeuble non utlké à 
fin d’habitation, son propriétaire met à jour le contenu du < dossier technique amlante • (DTA) prevu au t de Farticle R. 1334-29-5 du code de 
ta santé publique ainsl que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amlante 
avent travaur. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complét, selon les modalités prévues au II de l’article R. 1334-29-5 du code 
do la santé publique.
Ën cas de mission de repérane portant sur tout ou partie d’un immeutrle d’habitation ne comprenant qu’un seul logement, son proprétalre 
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant los conditions de realisation et les conclusions de cette recherche d’amlante avant travaux, II 
emmunique ce rapport ou ce pré-ropport, sur leur damande, à toute personne physique ou morale appcléd à effectuer des travaux dans 
l’immeubl bti ainsi qu’aux agents de controle de l’inspection du travail mentionnés h Farticle L 8211-1 du code du travail, aux agents du 
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d’opdration relevant du champ de Farticle R. 4534-1 du code du travall, do 
Forganisme professionnel de prevention du batiment et des travaux publics.

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diognostic obtenu 5 partir de la grille dévaluation de l’arrté du 12 décembro 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à "‘article R1334-20 selon les modalités suivantes :

Score 1 - L’évaluation périodique de Fétat de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amlante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de l date de remise au proprictair du rapport de repcrage ou des resultats de la derière évaluation de 
F’état de conservation, ou à ‘occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage et de son usage, La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accus de reception.

Score 2-La mesure d’empoussiérement dans Y’air est effectuée dans les conditions définies h l’article R1334-25, dans un délal de trois mols
compter do la date de remise au proprictalre du rapport de repérage ou des résultats do la de f’état de conservation.

L’organisme qui réalise les prélévements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au proprietaire contre accusé de réception. 
Score 3-Les travaux de confinement ou de retrait de F’amlante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l’articlo R. 1334-29.
Article R1334-28 : Si k niveau d’empoussièrement mesure dans lair en application de l’article R1334-27 est inférieur ou egal a la valeur de 

cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder 8 révaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de Famiante prévue à "‘article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d’empoussicrement ou à Foccasion de tout modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

Si k niveau d’empoussicrument mesuré dans F’air en application de l’artick R1334-27 ast supérleur à cnq fibres par iitre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante, seion les modalités prévues à ‘article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux prérités doivent dtre achevés dans un délal de trente-six mois à compter de la date 3 laquelle sont remis au 
propriétaire ke rapport de repérage ou lus résultats des mesures d’empoussièrement ou de la durnière évaluation de l’état de conservation.

Pendont h période précédant les travaux, des mesures conservatoires approprices doivent être mises en œuvre afin de réduire rexposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d’empoussièrement inféricur à cing fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire 3 aucune sollicitation des matériaux et produits concurnis nar les travaux.

le pmprietaire informe lo préfet du département du lleu d’implantation de rimmeuble concerné, dans un délal de deux mois à compter de ia 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la demière évaluation de Tetot de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, ct, dans un délai de douze mois, des travaux & réaliser ct de Féchéander proposé.

Article R.1334-29-3 :
I) A !‘issue des travaux de retrait ou de conlinement de motérinux et procults de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29. le proprictaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinda de F’artice R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, b un examen 
visuel de Tétat des surfaces traitées. Il fait égalemont procéder, dans res conditions définics à l’articio R.1334-25, à une mesure cu niveau 
d’empoussioroment dons l’air apres démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférleur ou égal à cnq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de ta liste A contenant de l’amiante, I est procdé à une 
évaluation périodique de F’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrété mentionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont ramis les résultats du control ou à roccasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matértarx et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 
fintérieur de bàtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire falt procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à ta 
mesure d’empoussicrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du present artirl.
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Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

L. Realisation d’ung e évalvetion pédodlave . lorsque k type de matériau ou produit concern contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des 
dégradations qu’l présente et revaluation du risque de dégradation ne condulsent pas à condure à la nécessité d’une action de protection

a) Controler périodiquement que r’état de dégradation des matérlaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cs échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, ks causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

rétendue des dogradations ot "évaluation du risque de dégradation conduisent a condure à la nacossité d’une actiun de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement cuàla protection des seuls éléments cégradés, consistant 3 :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en cuvre 
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvell dégradation et dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque do dispersion des fibres d’amlante ;
c) Velller a ce que les modifications apportées ne solent pas de naturo h aggraver l’état des autres matérlaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans ia meme zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéent, leur protection demeurent en

Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certiliee pour le retrait ou le confinement.

plus soumis 3 aucune agrossion ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au C (paragraphe suivant) n’ont pas ét mises on place, les mesures conservatoires 
appropriées pour Emiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage 
des locaux concernés afin d’eviter toute exposition et tout dgradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures conservatnims, et afin de vérifler que celles-d sont adaptées, une mesure d’empoussicrement est réalisce, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesurus do protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et procuits contenant de l’amiante cians la zone concernée ;

éfinies par F’analyse de risque ;c) Mettre en tuvre ks mesures de protection ou de retr
essibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état d) Contrôler périodiqunment que les autres matériaux et produits restant

de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’valuntion de l’étot de conservation, des compléments ct precisions à ces 
recommanlations sont susceptibles d’être apportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité
L’identification des matérlaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évoluation et à la prévention des risques lis à la présence 
d’amiante dans un btiment. Elle doit étre complétéc por la définition ct la miso en muvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l’exposition des occupents présents temporairement ou de façon permanente dans le btiment et des personnes appelées a intervenir 
sur les matoriux ou produits contenant de l’amlante. Les recommandations générales de sécurité définies ci-apres rappellent los régls de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’explitant) de l’Tmmauble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontres.
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et k scurité des travailleurs. Inscrites dans le code du travail,

1. Informations générales
a) Dangerosité de l’amlante
Les maladies liées à Famiante sont provaqudcs par "inhalation des fibrs. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cencérgénes avérées pour C’hnmme. Elles sont b Forigine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothollomes), solt les bronches et/ou les poumons (cancers bruncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entro 20 à 40 
ans) après le début de "‘exposition à Famlante. Le Centre international de recherche sur le cancor (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à "‘amiante et cancers du larynx et des ovaires. D’autros pathologles, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à Famiante. II Fagit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la pièvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empousslèrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une scérose (asbestose) qui rédulra la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoire 
parfais mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré per Fexposition à d’autrus agents cancérogénes, comme la furée du tabac.

dansdez Stat.de conservation
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux itilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogéne, 505 usages ont été restreints progressivement h partir de 1977, pour aboutir à une Intertliction totale en 1997.
En fonction de leur caractéristique, ins matéricux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des libres d’amiante en cas d’usure ou ions 
d'Interventions mettant en causo l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, puncage, découpe, friction...). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions importantes 5i des mesures de protection renforcens ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes AotBde l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de 
l’état de conservation dont les modalités sont définies par arreté. II convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits e diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produit s repérés.
De façon générale. Il est Impartant de veiller au maintien en bun état de conservation dos matérlaux et preduits contenant de l’amiante et de 
remédier au plus tol aux situations dusur anormale ou de dégradation de ceux ci.

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé aux porticubiers d’èviter dans ta mesure du possible toute Intervention directe sur des matériaux ct produits contenant de 
l’amiante et de falre appol 3 des professionnels cumpétents dans de telles situations.
Les entreprises réalisant des opérations sur matcrioux ot produits contenant de F’amianto sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
& R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui reallsent des travaux de retrait ou de confinement de matérlaux et produits contenant de 
l’amiante dolvent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
ler juillet 2013 pour les entreprises errectuant des travaux de retrait sur renveloppe exténicur des Immeubles bbtis et à partir du 1er juillet
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2014 pour les entreprises de génle civil.
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptes sont disponibles sur le site Tr ava iller -mieux (http://www.travailler- 
mlouxgouv.fr) et sur le site de FTnstitut national de recherche et de sécurité pour la prevention des accidents du travall et des maladios 
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
il convient d’éviter au maximum l’émission de poussiors notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple :

• perçage d’un mur pour accrocher un tableau ;
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiente ;
• travaux réalisés à proximité c’un matériou contenant do l’amiante en bon dtat, par exemple des interventions légères dans des boiders 

électriques, sur des gaines ou des circults situés sous un flocage sans action directe sur celul-cl, de remplacement d’une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l’amiante.

L'omission de poussicres peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électriquc ct/ou en utilisant de profronce des outils manuels ou des cutils 3 vitesse lente.

’équipements adaptes de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une com d'èviter la propagation de
fibres d’omiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées apres cheque utilisation.
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante de ITNRS 8 rodrosse suivante : 
www.amlante.Inrs.fr. De plus, II convient de disposer d’un sac à déchets 5 proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un 
chiffon humide de nettoyage.

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante
Les déchets de toute nature contenant de "‘emiente sent des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées cl-apres, encadrent kur éEmination.
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou parte de l’lmmeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c‘est-à-dire 
les maitres d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de In bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de ‘article L 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de l’environnement.
Lns déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matéricl, filtres, biches, etc.) sont de la responsabilité do 
l’entreprise qui realisu les travaux.

Les déchets de toute nature susceptibles de bérer des fibres d’amlante sunt conditionnés et traites de manière 3 ne pas provoquer d’emission de 
poussières, lis sont ramassés au fur et h mesure de lur production ct conditionnés dans des emballages appropriés ot fermés, avec apposition 
de l’étiquetage prévu par lo décrut no 88-466 du 28 avril 1588 relatif aux produits contenant de l’amlante et par le code de l’environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnoment, chargement ou déchargement de matières dangereuses.
Les professionncis soumis aux dispositions du codo du travall doivent procéder d Févacustion des déchets, hors du chantier, aussitt que 
possible, des que le volume le Justifie après décontamination de leurs emballages.

b. Apport en déchéterle
Environ 10 % des déchéteries acceptent les déchets d’amiante lie h des matériaux inertes ayant Conserve lour intégrité provenant de ménages, 
voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amlonte ust Intordit en déchéterie.
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchéterle ont l’obligation de fournir aux usagers ls embailages et l’étiquetape appropriés aux 
déchets d’amiante.

Les matériaux contenant de F’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 
(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.
Les déchets contenant de F’amiante lé à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent etre climinés dans des installations de 
stockage de déchets non dongercux si ces installations disposent d’un casier de stockage cédl à ce type de déchets.
Tout autre déchet amlanté doit être dllminé dans uno Installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrihiés. En particulier, les déchels 
llés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiente, doivent étre éliminés dans une installation de 
stockage pour déchets dangereux ou étr vitrifiés.

Les informations relatives aux déchéterles acceptant des déchets d’amiante lie et aux installations d'élimination des déchets d’amiante peuvent 
être obtenues aupres :

• do la arefecturc ou de la directian reginnale de l'environnement, de l’aménagement at du logement (direction regionale et 
Interdépartementale de l’environnement et de l’énergle en Ile-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement ;

• du consell général (ou conseil régional en lle-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
■ de la moiric ;
• ou sur la base do données « déchets • gérée par l’Agence de l'environnement et de la maitrise de l’énergle, directement accessible sur 

internet 8 l’adresse suivante : .www.sinoe.org

e..Tracobllité
Le producteur des déchets remplit un bordereau de 5uMvi des déchets d'amlante (B5DA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'envirannement. Le proprietaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou tu situ de vitrification).
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lul garantissant l’effectivité 
d’une fillère d’élimination des déchets.
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voke aux articans qui se rendent dans uno 
déchétarie pour Y déposer des déchets d’amiante lié à des metériaur inertes ayant conserve leur integnité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchots d’amlante, ce dernier atant élaboré par la déchéterle.

7.6 - Annexe - Autres documents
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ATTESTATION D'ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS ET EXPERTISES 
IMMOBILIÈRES

MS AMLIN INSURANCE SE
22 rue Georges Picquart - 75017 Paris

Aneste que l’Achérent/Assure DIAG AVENUE
87 boulevard Saint Nicolas
83700 SAINT RAPHAEL

N" SIREN : 822295457
Représentée par Monslour Patrice DUPUIS

Bénéficie, dans le cadre du contrat n“2024PIH00003/105 souscrit par CAPRELE SAS pour le 
compte de F’AdhérenVAssure, cune gerande Responsabilité Civile pour ses activités de :

L’elablissement du • Constal de Risque d Eposkion au Plomb » prévu aux artides L. 1334-5
al.13348du Codo de Io Sunt puquo.

L’&ablssement de « rekat reatf a la présence de tendes » prévu à raride L 133-5 d Cole 
de la constrsction et de Thabitation et au anidies L 133-1 et R. 133-1 du Codo do la 
construction ot de Thabitason.

L’établissement de e relat mentionnant la présence ou Fabsence de matericux cu produits
contenant de T’amiante 3 prévu 3 Tarticfe L. 1334-13 Cu Code do la santé publique A
L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET
D'ENLEVEMENT D'AMIANTE

La réaisalicn du diagnostic dil • diagnostic amlanle friable 3 consistant en retablissemert de 
Faltestation de présonce cu d'absenca de flocages, cakrifugeages et faux plafends el le cas 
échéant de la présence ou de Fabsence demiante, prévue par les articios R. 1334-14 et 
cuivants du Code de la canlé publique. La recherche de la présence d'amiante prévue à "‘wtido
L 1334-12-1 du Codo do in sunto pubbqun et le ces échéant, la rodlisation du dlagnostlc do 
Félat de conservalicn de Tamlante prévu par ce même texte A L'EXCLUSION DE TOUTE 
ACTIVITE D'AMIANTE

L'etablissement du « Dossier Techniquo Arniante » prévu par l'article R. 1334-25 du Code de 
la sante publique. Sont couvert dans le cadre do coto disposition, le dlagnostl amlante réallsé 
avant demolition et le ciagnostic amlate réalse avant travaux A L'EXCLUSION DE TOUTE 
ACTIVITE D'EXTRACTION, D'EXPLOITATION ET D'ENLEVEMENT D'AMIANTE

Lo dlagnostic Amiante avant travaux ou démoliton A L'EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE 
D'EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D'ENLEVEMENT D'AMIANTE

L'elabissement de « retat de rinstollaticn inkércura do çaz » prévu à rarlile L. 134-6 du Code 
de la construction el de Thabilation.

• Ln réalsation du = Diagnostio Performance Energétique 3 prevu à rarfido L 134-1 du Codo do 
la construcion ut de Itabitation.

L'elablissement de « rëal de Tinstallation ntéricur d'electrict » préwu a l'articlo L. 134-7 cu 
Coda de la construction c! do Ihabitaticn.
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L’étabissement de ■ reat des risques et polutions • préw à Faitide L 125-5,1 et R. 125-24 
du Code de Fenvironnement

L’olabassoment de « F’elal des nuisances sonores aédennes • prévu a Faride L 112-11 du 
Cododelurbanisme.

L’elablissement cu « certificat dit do la lol Caez » réallsé en spplcaticn des dispositions de 
Faride 48 de la ld du 18 décembre 1K9»ldudécreld-j23mïlieS7

Leablssement de I’e attestaticn » de conformite aux nomes de surface et dhabilablilé dans 
le cadre de Foblenticn d’un prét à taux zéro, dfinle à l’annexe de Farélé du 31 janer 2005

L’eablssement dun « dat deseripufdes divisions de la copropdete » (Eeme) prew par 
rartide 2 du décret n‘ 67-223 du 17 mar I 967.

L’elablissemen! d’un e étal parasiake » (nsede xylophage et champignons lignivces)

 prévu par les arkes prévus par les articles Le Diagnostic Technique Glob
 de mabtation.L731-1 à L731-5 cu Code de la

Le mesurage, réalise dans k cdre de la loi n‘ 2009-323 du 25 mars 2009, avant la mise en 
localion du bien, de l surfocc habitablo telle que définie par Fartidle R 111-2 du Code de la 
constructicn e de Thabitalion.

L’établissement dun diagnostic préaluble à la mise en coproprété prévu parlaride L. 111-6- 
2 du Code d la construction i de Thabitatfon ;

L’audit énergétique prévu par l’article L 126-20-1 du Code de la construction e! de Thabilation

Elabissement du projet de Plan Furnnuel de Travaux - PPT - prévu a rarticle 14-2 de la la 
N'65-557 du 10 07 1905

Montant des garanties

DIAG AVENUE. 87 Bd St Nicolas, B3700SI RAPHAEL
Tel . 0154.54.03.53 Mall : info@diagavenuc.com / www.dbgavenue.fr
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| Constat de repérage Amiante no 5476 FRBJUS (ajAmiante

MSAmlin
La présente attestation est valable pour la péricde du 01/02/2025 au 31/01/2026, sous réserve 
du paiement de a prime. et ne peut engager l’assurour en dehors des limites précisées par 
les clauses et les conditions du contrat dassurance auquel elle se réfère.

Fail à Paris, le 17 décembre 2024 
Pour F’Assureur.
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Constat de repérage Amiante no 5476 FREJUS a'Arfanto

24 rugdesPen: 67300 UNGCLSHEM • T:03 852221 91: o-mall: BJ2.COoutl90k.com • www.b2e-Irance.com

Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible
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Diag

Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment
Numéro de dossier : 5476 FREJUS

Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 03-201 - Février 2016
Date du repérage : 19/03/2025
Heure d’arrivée : 09 h 30

Temps passé sur site : 01 h 00

A. - Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :
Département :................... ...
Adresse :........................... Terrain ref cadastral BS 131 BO 159 160
Commune :.......................  83600 FREJUS
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Section cadastrale BS, Parcolle(s) n° 131, BO 159, BO 160
Informations collectées auprès du donneur d’ordre :

• Présence de traitements antérieurs contre les termites
• Présence de termites dans le bâtiment
• Fourniture de la notice technique relatif à l’article R 131-3 du CCH si date du dépôt de 
la demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
01/11/2006

Documents fournis: Néant
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :
Ensemble des terrains.
Presence sur La parcelle BS 131 de déchets du batiment, gravats, pneux dont des Plaques sous toiture susceptible 
de contenir de l’amiante en cours d’analyse.
Le présente diagnostic a été réalisé sur la partie visible des matériaux.
Il n’a pas été possible de sonder et identifier l’ensemble des détritus. Un diagnostics amiante avant démolition est 
indispensable avant toute dépolution de la zone.
Presence sur la parcelle BO 159 ET 160 de déchets résiduel d’un campement sauvage (tente, planches, volets...)
Il n’a pas été possible de sonder l’ensemble des vegetaux (difficulté d’accès).
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L131-5 du CCH : 
........................................ Néant

C. - Désignation de l’opérateur de diagnostic
Nom et prénom ou?utS Patrice
Reison sociale et rom ce Pentrep ‘se DIAG AVENUE

esse 87 8d St Nicolas 83700 ST RAPHAEL
éro SIRS 8222954$700011

Qès g wtio » de to nmpugle d assu anc MS AMLIN
Numnkso ce volicn et cat de val 1 té 2024P1R00003/106 • 31/01/2026

Certification de compétence B2C 0467 délivrée par : B.2.C, le 06/07/2021

DWAG AVENUE, 87 Bd St Nicolas, 83700 ST RAPHAEL
Tel :04.94.54.03.53 Mall Info@dlagavenue.com / www.dlagavenue.fr
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Etat relatif à la présence de termites n° 5476 FREJUS tTermites

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :
Terrain, Rez de chaussée - Construction legere

abandonnée

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escallers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les Indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et ia localisation.

E. - Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole.

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM.

Les principaux indices d’une infestation sont : 
Altérations dans le bois.
Présence de termites vivants.

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions.
Cadavres ou restes d’individus reproducteurs.

Présence d’orifices obturés ou non.

Rappels règlementaires :
t 131:3 du CCU : Lorsque, dons une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou oprès consultation des conseils municipaux intéresses, délimite les zones contaminées ou susceptibles de "‘être à court 
terme. Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, ur arrêté prefectorul, consultable en préfecture, 
pris sur proposition ou aprés consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d’un risque de mérule.
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Etat relatif à la présence de termites n° 5476 FREJUS t3 Termites

At tide L126-2-1 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bitisitué dans une zone délimitée en application du premier 
alinéa de "‘artidle L 131-3, un état relotif d la presence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prevues oui 
aitlda L 271-4 à L 271-G.

Artide L 112-17 du CCH : Les règles de d'aménagement applicobles aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres In es sont fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particultère de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de Lo Réunion, de Mayotte et de Suint-Martin.

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant pu être 
visités et justification :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été examinés et 
justification :

Localisation

Néant

Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Motif

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visites, 
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le proprlétaire ou son 
mandataire.

H. - Constatations diverses :

Localisation

Néant

Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages Observations et constatations diverses

Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont fa méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200.

I. - Moyens d’investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Févrler 2016), à 
l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de ‘habitation, dans la 
limite de la propriété.

Moyens d'Investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon.
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité.
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :
Sans accompagnateur

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) :
Néant

J. - VISA et mentions :

Mention 1 ; Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état
relatif à la presence de termite dans le btiment obiet de la mission.

DIAG AVENUE, 87 Bl St Nicolas, 53700 51 RPHAEL
Tel : 04.94.54.03.53 Mail : info@ diagavenue.com / www.dliagavenne.Ir 
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Mention 2 ; L'Intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux.

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est  déclaration en mairie derappelé  
"infestation prévue aux articles L126-4 et L.126-5 du code de la de l’habitation.

Nota 3 ; Conformément à ‘article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par B.2.C 24 
rue des Prés 67380 UNGOLSHEIM (détail sur wwiv.info-certif.fr)

Visite effectuée le 19/03/2025.
Falt à FREJUS, le 19/03/2025

Par : DUPUIS Patrice

Signature du représentant :

Annexe - Croquis de repérage

| Annexe - Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur
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Etat relatif à la présence de termites n° 5476 FREJUS

MSAmlin

ATTESTATION D'ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS ET EXPERTISES 
IMMOBILIÈRES

MS AMLIN INSURANCE SE
22 rue Georges Picquart - 75017 Paris

Alteste que l’AdhérenV/Assuré : DIAG AVENUE
87 boulevard Saint Ncolas 
83700 SAINT RAPHAEL

N° SIREN : 822295457
Représentés par Monsieur Patrica DUPUIS

Bénéficie, dans le cadre du contrat n*2024P!R00003/106 souscrit par CAPRELE SAS pour le 
compte de l’Adhérent/Assuré, dune garante Responsabilité Civile pour ses activités de :

L’établissement du « Consial de Risque d Exposiicn au Plomb » prévu aux artides L. 1334-5 
à L. 1334-8 du Code da a santé publique.

 r’etat relast a la présence de termiles » prévu a raride L133-6du Coda L’eta
 de T’habitation et aux anicles L 133-1 et R. 133-1 du Codo de ia 
abitation.

L’élabissement de • Fetal mentionnant la présence cu Fabsence de matériaux cu produls 
contenant de l’umianto = provu à l’article L. 1334-13 du Code de la santé publique A 
L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE D’EXTRACTION, D'EXPLOITATION ET 
D’ENLEVEMENT D’AMIANTE

La réalisation du diagnostic dit e diagnostic emianke friable » consistant en l’etablissement de 
Fattestation de présence ou dabsenco do ficeages, calcrifugeages c faux plafonds et le cas 
échéant de la présence ou de absence damiante, prevue par les articles R. 1334-14 et 
suivants du Code de la santé publique. La recherche de la présence d’amiante prévue àlarlice 
L 1334-12-1 du Code do la santé publique et le cas échéant, la réalsation du dlagnostic de 
rétat de conservstion de ramiente prévu par co memo toxto A L’EXCLUSION DE TOUTE 
ACTIVITE D'AMIANTE

L’elabliscement du « Dossier Technique Amianto » prévu par l’artide R. 1334-25 du Code de 
la santé pub’ique. Sont couverts dans le caore de cette dispositicn, l dlagnosti amlante reallse 
avant demolition ot le diagnostic amante réaïsé avant travaux A L’EXCLUSION DE TOUTE 
ACTIVITE D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D’ENLEVEMENT D’AMIANTE.

Le diagnostic Amiante avant travaux ou demoiltion A L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE 
D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D’ENLEVEMENT D'AMIANTE

 Fetat do linsiallaticn intérieure de gaz » prévu à l’article L. 134-6 du Code L’éta
 de Thatitation.da la

• Diagnostic Performance Energélkque » prévu à rartice L. 134-1 du Codo de L
de Tabitation.la 

 Tinstallation intérieure d’dleckicité » préw à l’article L 134-7 du L’ebblisse
de mhabitation.Code de in 
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Etat relatif à la présence de termites no 5476 FREJUS €3 Termites

MS^nmlin

L’etabEssement de « real des risques ct polutons » préwu à rarlide L. 125-5,1 et n. 125-24 
du Code de l’environnement

L’elabissement de s retat des nulsances soncres aèriemes » prévu à Tartide L. 112-11 du 
Code de l’urbanisme

L'eabissement du « certificat dit de la loi Carrez » réwlsé en application des dispositions de 
Tartide 46 de la loi du 18 décembre 1996 et du décret du 23 mai 1997.

L'eabissement de "e attestation » de conformit aux nomes de surface et dhabitablilé dans 
le cadre de Fobtenticn d'un pret à tux zéro, défnie d l'annexe de Tarrté du 31 janvier 2005.

L'atabissement d'un a état descriplif des divisions de la copropriété • (MLéme) prévu par 
l'artide 2 du décret n‘ 67-223 du 17 mars 1 967.

vu par los articles provus par los artices - Le Diagnostic Technique Globn (
 de "‘habitation.L731-1 à L731-5 du Code de la

Le mesurage, réalisé dans k cadre delaEoin' 2009-323 du 25 mars 2009, avant la mise en 
localion du bien, de la surface habitable tele que défirie par l'artice R. 111-2 du Code de la 
construction c do Thabilation.

L'etablssement d'un diagnostic préalable a ia mise en coproprieto prévu par Farfci L. 111-6- 
2 du Coda de la construction e de Thabitation ;

L'audit nergtique pravu par lartile L 126-28-1 du Code de la construction of de Thabilation.

Etablissement du projet do Plan Rurannual do Travaux - PPT - prévu à Farticlo 14-2 de la loi 
N* 65-557 du 10 07 1965

Montant des garanties :

DIAG AVENUE, 87 Ed St Nicolas, 8]700 5T PAPHAEL
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Etat relatif à la présence de termites no 5476 FREJUS o Termitos

MS R mlin

La présente attestation est valable pour la pérlode du 01/02/2025 au 31/01/2026, sous réserve 
du paloment de la prime, et ne peut engager F’assureur en dehors des limites précisées par 
les clauses et les conditions du contrat d’assurance auquel elle se réfère.

Fait à Paris, le 17 décembre 2024 
Pour "‘Assureur,

7/8 
Raupartcu 
2 1/03/2025
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Etat relatif à la présence de termites no 5476 FREJUS €3 Termites

Fat 8 STRASBOJRG, le 13 mars 2025
Responsable Qualité

SCHNEDER sendre

DUAG AVENUF, 87 Bd 5 Nirolas, 83700 51 RAPHAËL
Tel : 04.94.54.03.53 Mail : infa@diagavenue.com / www.diszovenut.fr
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Efition en ligne du 21/03/2025
Rof. intarne : 2025-01-21-7496207

Etat des risques
En applicaticn dos articles L 125-5, L 125-8 L125-7 et L 555-2 chu Cole do IVn^nncmcnt el de Farticlo L 121-22-5 du Code de rumanisme 

ot du Titro II du Me for du Codo Forestier

Réalisé en ligne" par I DlAG AVENUE 
Numro de dossier 5176 FREJUS 
Dato de réalisation 21/03/2025

Localisation du bien

Section cadastrale
Altitude

Données GPS

Dôcgnatlon du vendeur

Désignation de l’acquéreur

Terain ref cadastral BS 131 BO 159 160 
83600 FREJUS
000 BS 131, 000 BO 159, 000 80 160
3.39m
Latitude 43.420444 - Longitude 6.70201 1

 

"Réponses aulomssquas gloënles pa le tystëmel
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Etat des risques
En opplieatko des articles L 125-5, L 125-5, L 125-7 ot L 556-2 du Coco te rEmirwrOrnonf. do Fartich L 121-22-5 du Cok do rurbonisme 

ol du Titre Ili de ime 1er du Code Fcnslier

A"2!12E "TTM"T"Ih‘ E—E0s "I "AM"EEEET> FFEEEIEV’Es" “D
orevonbin uicucomer w bon nolior, ne cort pos rntonnis F cot ant

Cet état est établ sur la base des informations mises à disposition par arreté préfectoral
n° N‘DDTMSPP/PR/2023-02 du 16/10/2023 mis a jour le

Ariresse do l’immouble
Terrain ref cadastral BS 131 BO 159 160
83600 FREJUS

Cadasire
000 BS 131. 000 BD 159.000 BO 160

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> Limmoubk est situ dons e périmètre oun PPR NATURELS ’ oui © non O

prescrit O anticipé • approuve © date 26/03/2014
’ si oui, les risques natureb pris en comple sont kés à : autres
inondatlon@ crue torenticllO mouvements de terrain O avalanches O sécheresse l argile O

cyclone D remontée de nappe • feux de forêt Q séisme • volcanO
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de tvoux dans le régement du PPRN 2 oul 0 non •

2 si oui, bs travaux prescrits ont élé réalsés oui I. non I

> L'immeuble est situs dans h périmétre «un PPR MINIERS 
proscrit O anticipé •

3 si oui, les risques miniors pris en comple sont lés à

3 oul nonO) 
approuv O date

mouvements de terrain • autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de trvaux dans le réglement du PPRM

4 si oul, les travaux prescrits ont été réalisés

Gmoonomccmsmonenontosonc
» Limmeublo est situé dons le périmétre «un PPR TECHNOLOGIQUES 

proscrit • approuvé •
5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans Fasrété de presctiplin sont les n :

effet toxique O effet thermique O effet de surpression • projection D
> L'immeuble est situé dans un secteur «expropriation ou de délaissement
> L'immeuble est situé en zone de prescription

G Si la transaction concerne un logement, les travaux prescris ont été réalsés
0Sila transaction no concerne pas un logement. Tinformation sur le type de risques auquels 
rimmeubk est exposé ainsi que lur gravité, probabilé el cinétique, estjoinle à racle de venle

? L'immetbk eSt Silud dans une commune de sismicile classée en
zone 1 r zone 2 — zone 3 — zono 4 

trés fibl — faible — modérée — moyonne

4 oulO non@ 
oui I non •

risque Industriel • 
ouiO non® 

‘ouiD nong 
oui | non |

oul • non L.

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situa dans une commune a potentiel radon classen en niveau 3 ouiO) nonO)

Informationrelative à la pollution de soIs
Lo terrain se situe en scclours d'information sur les sols (SIS) NC'O ouiO non@
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information relative aux obligations légales de débroussaillement (OLD)
> Le terrain est situé è l’Intérleur du zonage informatif des obigations légales de débroussaillement oui 0 non •

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de cote (RTC)
: L’immouble est situé sur une commune exposec au recul du trad de cote el Istén par décret n‘2024- .. — . —
1 531 du 10 juin 2024 °-o
, L’immeuble esl silué dans une zone exposée au recul du Irei de cole identifiée par un document NCC ouic nonc 

d’urbanisme. LJ U U

Si oui, Thorizon temporel c’exposilion au recul du Irail de cole est :
> ici à trente ans • > compris entre trente et cent ans •

> L’immeuble est-il concerné pat des prescriptions applicables a celle zone ? oui • non •
> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réalser ? ouiO non •

Information relative aux sinistres Indemnises par ‘assurance à la suite d’une catastrophe N/WT’
" eatattir nelirvb, neire o ter Iobgeer r

> L’immeuble a-t-il donné liou au versement dune indemnité à la suite dune calastrophe NMT oul • non I,

Documents à fournir obligatoirement

Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Reglements concernant le bion. Fiche d’information sur le risque Sismique, Fiche 
d’information sur le Radon, Fiche dinformation sur rObigation Légale de Débroussaillement, Liste des arrèlés portant connaissance de 

rétat de Catastrophes Naturelles.

Vendeur - Acquéreur

Vendeur

Acquéreur 

Date

 SAS 

r.......... ............ ...................................................
21/03/2025 Fin de validité 21/09/2025

dun conimt de vnmo o t b.ntin dun bon krohltor ol A hue roms. is m prondbro vhiv. aa (xtonDd

L.ote et Wd dhein de cr comment mpapn foccepniondes Coitom Ccomiss die Venk, dopnben -ur n tie mhswww monuarzksam
42075 Ach ime fm shi 174runt ous r wtcin D1 100 CCIOU ISSCAS - RS ERY M 515 013 IXP GBEPALI NAP 5599 250
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles 1 Déclaration de sinistres indemnisés 
en apolication du chapke IV de Faticle L125-5 du Code do rtn.mrn^f^

Adresse derimmouble :TesalnrefeadastalBS 131 BO 159 160 83800 FREJUS 
En dato du :2 1001/2025
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si, h voto connoissanco, fimmeublo • fitrobjatdune Indemnisaton suto A des dommages consécuth à chacun des evenomonts

Elobli to P Signatur / Cachet on cas de prestslaire ou mandatirm

lCCNSTRUCTKN EVndaur : SAS r: |

Pour on s»voir plu». chacmn poutronsutren prefecture ou en meire, le dossier d epanemental suries risques mojours, le document dinformaton communal sur 
les risques mojeurs.

Dé finition juridique d’une entastrophe naturelle :
"TE" $91 2 P222 "A" — VSP S PEET CEEEr
Calte dThien eat dilerarie decele de C’sstce ter deaki n‘82-500 du 13plet 1562 rche à fdamisoton des vttres de catstophes ntureles, qà rdaa: “cont conaders
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Carte
inondatin pur cruo
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Inondation par crue Approuve le 20/03/2014

Zoom et Légende extraits de la carte originale ckdessus
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Carte
Mouvement de toin Argilo (Lol ELAN)
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Annexes
Cotogrophis dos disques ouxquolos Immcublo nost pas axposs
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Annexes
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Annexes

Information acquéreur - locataire (IAL - article L125-5 du CE)

Le zonage radon sur ma commune
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Annexes
Fiche dinformetiun Foden

Information acquéreur - locataire (IAL - article L.125-5 du CE) 
sur le risque radon

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires Mal 2023 article L125-5du code l’enviromemen
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Annexes
Fich dinformation Obfigatlen Légalo do DèbnMss^eaisnt

MINISTERE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE,
DE LA BIODIVERSITÉ, 
DE LA FORET, DE LA MER

Fiche d'information
sur les obligations de débroussaillement

Le bien que vous souhaitez acquérir ou louer est concerré 
par Fobligation iegale de débrcustallement (OLD) Cette 
fiche precse les modalités qui sy rapportent.
Le débroussailement autour des habitations, routes et 
autres imstalbtiom ou équipements est la meilleure des 
protections : 90 % des maisons détruites lors des feux de 
foret se situent sur des terrains pas ou mal débroussaillés 

une ceinture de sécurité en cas de feu de foret, dans le 
but de se protéger, de protéger ses proche: et se: biens, 
facditer "intervention des secours et de protéger la 
biodiversité et son cadre de vie.

Le débroussaillement consiste sur une profordeur d’au 
moins S0 metres’ autour de son habitation. à réduire la 
quantité de végétaux et 5 créer des discontinuités dans la 
vgétotion restante.

de couper la végétation herbacée, les buissons et les 
arbustes, ot selon votre département de mettre a 
dittance les arbres pour qu’ils ne se touchent pas
Cette mesure est rendue obligatoire par le code forestier 
dans les territcires particulicrement exposés m risque 
dincendie Sont concernées toutes les constructions 
situées à l’intéreur et B moins de 200 mètres des massifs 
forestiers, landes, maquis cu garrigues classés h risque 
d’incondie
‘tepeeto* sue peu Pute ertto afpaten a ro mërres

Selon lo configuratonde votre parcelle, et pour respecter 
In profondeur du débroussaillement vous pourriez être 
tenu dîntervenir sur des parcelles voirines, au-de" des 
Limites de voue propriété
En cas de non-respect de ces obligations, vous vous 
exposer b des sanctiont, qu’dles soient pénales ou 
administratives.
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Annexes
Fiche dinlomation Obligation Légal do Dbroussailiomont

QUELLES RÉGLES S’APPLIQUENT SUR VOTRE TERRAIN ?

Vous pouver conculter le zonage Infcrmatif 3 radresse tuwame :
EAsPweconstswyfime peeorree-me-DItEerOLD-obligations Egales-de-diboun

Vous n’avez nas 0 débroussailler votre

2
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Annexes
Fiche dinformation Obligation Lgaio do Dobmusso’.lomont

Attention, le débroustadument dot étre raké de manière continue sam terir compte des limites de la propriété et aind déborder

COMMENT ET QUAND DÉBROUSSAILLER ?

0066
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Annexes
Fiche dinformation Obligation Légal de Dôbcxiisarnanent

QUe RISQUEZ-VOUS Si vous NE DÉBROUSSAILLEZ PAS VOTRE TERRAIN ?

Ne pas débroussailler son terrain, c’est risquer rincendie de son habitation, metue fenvirnnement et soi-même 
en danger ct compliquer "‘intervention des services dincendic ct de sccours. Vous vous exposez également a des

des sanctions pénales de la contravention de S cosse, pouvant aller jusqu’a 1500€,ou delit puni de 50 Eim’

des sanctions administratives mi en demeure de débroussailler avec astreinte, amende administrotie 
allant jusqu’à 50 €)‘ pout es zones non derousailees, exécution doffice lo commune peut réaliser es 
travaus et facturer k proprietaire ;

o une franchise sur le remboursement des assurances

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE,
DE LA BIODIVERSITÉ, 
DE LA FORET, DELA MER
ET DE LA PÊCHE

22/58
DAG AVBLE - a7 Bd Si Ncols 63700 Si PARB - 322205457




